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Paris, le 26 septembre 2025 
 

______________________________________________________________________ 
 

AUTORISATION PROVISOIRE D’ENSEIGNER 
______________________________________________________________ 

 
 

 
Le Comité National de Kendo et Disciplines Rattachées (France Kendo) certifie que :  

 

M. WASNIEWSKI Eric 

 
est autorisée à assurer l’enseignement du Kendo durant la saison 2025/2026 (du 1er 
septembre 2025 au 31 août 2026).  
 
Il est rappelé que l’APE est une procédure exceptionnelle et temporaire, qui permet à un club 
et/ou un licencié de prendre le temps de régulariser sa situation, c'est-à-dire d’acquérir le 
grade minimum et le diplôme dans sa discipline. L’inscription à la formation du CAF pour 
l’année en cours est la condition pour l’obtention de l’APE.  
 
Fait pour valoir et servir ce que de droit.  
 
 
 

 Eric SCHOUMSKY 
 Administrateur de France Kendo 

   

 


